
CONSEIL D’ADMINISTRATION de la CMCAS Tours Blois

LE STATU QUO ! 

Déclaration CFDT à l’ouverture du C.A. :
Le résultat des dernières élections CMCAS Tours Blois, a montré, que les

bénéficiaires ont fait le choix de ne donner la majorité absolue à aucune

organisation syndicale :
Soit : 9 sièges à la CGT, 7 sièges à la CFE, 6 sièges à la CFDT et 2 sièges à FO.

Comptant sur la responsabilité de chacun, et conformément aux votes des

bénéficiaires, la CFDT est favorable pour une gestion partagée entre toutes les

organisations syndicales conformément aux résultats et dans l’intérêt des

bénéficiaires.
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Vos administrateurs :

CGT: 9

CFE: 7

CFDT: 6

FO: 2

Nombre d’administrateurs suite aux élections

Quelles conséquences pour la CMCAS ?
Sans présidence, la CMCAS n’a plus le pouvoir de faire le moindre règlement. 

Il ne peut plus se tenir de commissions, il ne peut donc plus y avoir d’activités 

d’organisées.

La CFDT espère encore que la 1ère organisation syndicale de la

CMCAS Tours Blois, acceptera enfin de travailler avec les autres

pour permettre de débloquer cette situation et que les

bénéficiaires puissent profiter de leurs activités sociales
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Ce conseil d’administration 

devait permettre de sortir de 

l’impasse.

IL N’EN SERA RIEN !

Premier sujet à l’ordre du jour : « Election du président »

Aucune organisation n’a présenté de candidat➔ FIN du CA

Que s’est-il passé ?
Bien que le vote du budget 2022 ne se soit pas tenu, car c’était le deuxième

sujet à l’ordre du jour, c’est bien ce budget 2022 qui a cristallisé le bon

déroulement du CA, l’OS majoritaire ne voulant pas faire de concessions.

A plusieurs reprises durant ce CA, la CFDT, la CFE et FO ont demandé à la OS

majoritaire d’entendre les propositions de chacun et ont proposé de travailler

ensemble, mais… NON C’est NON !! C’est TOUT ou RIEN

Et maintenant ?
Le comité de coordination des CMCAS va remonter à nos employeurs

l’information comme quoi il n’y a plus personne que responsabilités. Ces

derniers devraient diligenter une mise sous tutelle.

Avons-nous été à la hauteur des mandats que nous ont octroyé les

bénéficiaires? Rien n’est moins sûr, personne ne sort grandi de ce CA,

renvoyant chacun à ses responsabilités.


